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Droit de la prévention

Notre analyse

I. DT/DICT :

Cet article renvoie vers l'annexe 1-1 pour consulter le formulaire unique des DT- DICT et l'annexe 3 pour consulter la notice d'emploi.
Il rappelle également que le formulaire de déclaration peut se faire de manière dématérialisée, directement sur le site du guichet
unique.

AVIS DE TRAVAUX URGENTS :

L'article invite le commanditaire des travaux à consulter l'annexe 1-2 pour retrouver le formulaire unique d'avis de travaux urgents ou
alors le remplir directement sur le site du guichet unique.

En cas de travaux à engager sans délai, le commanditaire doit contacter l’exploitant de réseau sensible sur son numéro d’urgence.

II. Ce point renvoie à l'annexe 2 de cet arrêté pour consulter le formulaire des récépissés des DT / DICT et l'annexe 3 pour la notice
d'emploi. ll rappelle également que le formulaire de récépissé de déclaration peut se faire de manière dématérialisée, directement sur
le site du guichet unique.

Ce point précise également quelques démarches que doivent opérer les exploitants dans le cadre des formulaires des récépissés.

Les points suivants de l'article donnent des précisions sur les formats dématérialisés.

V. La convention portant sur la sécurité des travaux permet de fixer les modalités en matière de prévention des dommages et de
sécurité lorsqu'une personne envisage de réaliser des travaux sur sa propriété, alors même qu'à proximité il y a des réseaux implantés
qui n'appartiennent pas au propriétaire.

Dans cette convention, il est prévu qu'une demande d'autorisation de travaux soit délivrée. Cette demande d'autorisation doit
comprendre a minima :

- la copie des DT et DICT relatives à des réseaux dont l'exploitant est autre que les signataires de la convention,

- ou la référence à la convention établie entre ce propriétaire et cet exploitant.

Article 3 de l'arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V
du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité
de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de
distribution

I. - Les déclarations de projet de travaux et les déclarations d'intention de commencement de travaux sont établies en utilisant le formulaire unique de
déclaration défini à l'annexe 1-1, et conformément à la notice d'emploi définie à l'annexe 3, ou en utilisant le formulaire de déclaration dématérialisé
disponible sur le site internet du guichet unique défini à l'article L. 554-2 du code de l'environnement.

Dans le cas de travaux à proximité de lignes électriques, la déclaration d'intention de commencement de travaux peut être utilisée par l'exécutant des
travaux pour répondre aux obligations qui lui sont fixées par la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la quatrième partie (partie réglementaire)
du code du travail.

Les avis de travaux urgents prévus à l'article R. 554-32 du code de l'environnement sont établis par le commanditaire des travaux en utilisant le
formulaire unique défini à l'annexe 1-2 ou en utilisant le formulaire d'avis de travaux urgents dématérialisé disponible sur le site internet du guichet
unique. Lorsque les travaux doivent être engagés sans délai, le recueil préalable aux travaux des informations utiles auprès des exploitants de réseaux
sensibles pour la sécurité est effectué par téléphone en utilisant le numéro d'appel urgent prévu à cet effet. L'appel de ce numéro est facturé au coût
d'un appel local et n'est pas surtaxé. Lorsqu'il est prévu d'engager les travaux plus d'une journée ouvrée après la décision de les effectuer, l'avis de
travaux urgents peut être adressé aux exploitants de réseaux sensibles pour la sécurité autres que les canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures
et de produits chimiques visées au I de l'article R. 554-2 du code de l'environnement dès cette décision et avant le début des travaux. Les exploitants
concernés fournissent alors au commanditaire des travaux, au plus tard une demi-journée avant le début des travaux, les informations utiles pour que
ces travaux soient exécutés dans les meilleures conditions de sécurité. Cet envoi de l'avis dispense de tout contact téléphonique avec l'exploitant et de
tout envoi complémentaire après les travaux.

II. - Les récépissés des déclarations de projets de travaux prévus à l'article R. 554-22 du code de l'environnement et les récépissés des déclarations
d'intention de commencement de travaux prévus à l'article R. 554-25 de ce code sont établis en utilisant le formulaire unique de récépissé de déclaration
défini à l'annexe 2, et conformément à la notice d'emploi définie à l'annexe 3, ou en utilisant le formulaire unique de récépissé de déclaration
dématérialisé disponible sur le site internet du guichet unique.

Dans le cas de travaux à proximité de lignes électriques, le récépissé de déclaration d'intention de commencement de travaux est utilisé par l'exploitant
d'une ligne électrique pour répondre aux obligations qui lui sont fixées par la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la quatrième partie (partie
réglementaire) du code du travail, à condition que les rubriques de la déclaration relatives aux lignes électriques soient dûment renseignées.

Lorsque l'exploitant n'est pas concerné par un projet de travaux dont il reçoit la déclaration de projet de travaux ou la déclaration d'intention de
commencement de travaux, le renvoi au déclarant de la déclaration complétée par le tampon de l'exploitant, la mention "NON CONCERNÉ", la date et sa
signature vaut récépissé de la déclaration.

Lorsque l'exploitant reçoit un renouvellement de déclaration de projet de travaux ou de déclaration d'intention de commencement de travaux, et à
condition que les données du récépissé de la déclaration initiale soient inchangées, le renvoi au déclarant de la déclaration complétée par le tampon de
l'exploitant, la mention "SANS CHANGEMENT" par rapport au récépissé de la déclaration numéro suivie du numéro de consultation du téléservice de la
déclaration initiale, la date et sa signature vaut récépissé de la déclaration.

III. - Les formulaires et leur notice d'emploi mentionnés au I et au II du présent article sont mis à jour par arrêté des ministres chargés de la sécurité
industrielle et du travail.

IV. - Au sens du I de l'article R. 554-22 et du I de l'article R. 554-26 du code de l'environnement, la déclaration de projet de travaux est considérée
comme adressée à un exploitant donné sous forme dématérialisée lorsque le téléservice du guichet unique indique que l'exploitant est en mesure de
recevoir les déclarations sous forme dématérialisée et lorsque le déclarant adresse à l'exploitant concerné sa déclaration, ainsi que les données de la
consultation du téléservice du guichet unique ou du téléservice d'un prestataire d'appui aux déclarants ayant passé une convention avec le guichet
unique conformément à l'article R. 554-6 du code de l'environnement, sous la forme d'un ou plusieurs fichiers dans des formats numériques normalisés ;

Les formats numériques normalisés mentionnés à l'alinéa précédent sont définis par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle. Cet arrêté fixe
un format principal obligatoire, et un format complémentaire, également obligatoire lorsque l'exploitant concerné l'a demandé lors de son enregistrement
sur le guichet unique. Les données de la consultation du téléservice du guichet unique comprennent l'ensemble des données du formulaire de
déclaration, celles de la localisation de l'emprise des travaux prévus, la liste des communes concernées et les coordonnées des exploitants auxquels la
déclaration doit être adressée. Ces données, complétées par les plans des réseaux en arrêt définitif d'exploitation, sont tenues à la disposition de
l'usager du téléservice gratuitement dans les formats précités à la fin du processus de consultation. Il en est de même pour les données de la
consultation du téléservice d'un prestataire d'appui aux déclarants conventionné.

V. - La convention prévue au I de l'article R. 554-7 du code de l'environnement fixe les modalités en matière de prévention des dommages et de sécurité
conditionnant l'engagement de travaux à proximité des réseaux implantés sur une parcelle non librement accessible au public, et qui sont exploités par
le propriétaire de cette parcelle sans lui appartenir, préalablement aux travaux que celui-ci autorise sur cette parcelle. La convention prévoit la
délivrance d'une demande d'autorisation de travaux comprenant a minima la copie des déclarations de projets de travaux et déclarations d'intention de
commencement de travaux relatives à des réseaux dont l'exploitant est autre que les signataires de la convention, ou la référence à la convention établie
avec cet exploitant en application du troisième tiret du 1° du I de l'article R. 554-21 du code de l'environnement.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Une nouvelle édition du
guide Travaux à proximité
des réseaux

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelle règle s’applique au
niveau DT/DICT sur des
marchés à long terme
signés il y a plus de 5 ans ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelle est la différence
entre la DT et la DICT ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelles sont les exigences
pour mettre en œuvre une
DT/DICT conjointe ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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